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Belfort le 26 septembre 2024

Destinataire :

Mr Eric KOEBERLÉ maire de Bavilliers

Objet : suites de l’accident grave d’un cycliste à Bavilliers

Monsieur le Maire,

Suite à notre courrier du 14 août vous informant d’un accident grave d’un cycliste à

Bavilliers et par lequel nous vous demandons de sécuriser le carrefour concerné, notre

association a reçu pour toute réponse une mise en demeure de remettre en état la voirie

communale !

Nous sommes très étonnés de votre réponse car

- vous n’évoquez nullement la dangerosité de votre carrefour qui a favorisé cet

accident

- vous ne proposez aucune pistes d’amélioration

- vous ne vous inquiétez que de l’état du bitume

- vous considérez nos marquages au sol comme une dégradation. Or il s'agit d'une

action de sécurisation indispensable au vu de la situation, la dangerosité de

l'intersection étant avérée.

Sachez que Veloxygene90 s'est vu dans l'obligation d'intervenir pour éviter qu’une nouvelle

collision ait lieu, au plus grand risque des cyclistes.

Toutefois, Véloxygene90 est une association soucieuse de la légalité, c’est pourquoi nous

nous engageons à remettre en état la chaussée dès lors que le carrefour sera sécurisé,via

une signalétique et la pose de panneaux conformes à la réglementation. ( ISSR ). Vous aurez

noté comme nous que l’indication STOP actuelle, n’est ni un panneau conforme, ni situé au

droit de l’intersection, ni accompagné de bandes blanches au sol.

https://veloxygene90.fr/


Enfin comme je l’avais indiqué dans mon précédent courrier, au vu de la grande

fréquentation de la voie cyclable et du peu de trafic sur le chemin stratégique, il nous paraît

logique que ce soit les utilisateurs de ce chemin qui soient astreints à un stop ( l'usage veut

effet en que ce soient les usagers de la voie la moins fréquentée qui s'arrêtent ou cèdent le

passage ).

Dans l’attente, je vous prie de croire en nos respectueuses salutations

Evelyne PETIT

Présidente de VELOXYGENE90

0671909014

Copie à :

-Mr le Président du CD 90 ;
-Mr le Préfet du Territoire de Belfort

-Est Républicain, France Bleu Belfort, Le Trois

Association n° W901000478, déclarée le 27 mars 1996,

LOI SUR L’AIR du 30 décembre 1996 : Chacun a le droit de respirer un air qui ne nuise pas à sa santé (art.1).

A l’occasion des réalisations ou des rénovations des voies urbaines, doivent être mis au point des itinéraires cyclables pourvus d’aménagements sous forme de pistes, marquages au sol ou

couloirs indépendants (art.2O).


